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Article 21 du Règlement

Cependant, notre engagement ne s'arrête pas là. Nous vou-
lons, justement, continuer cet engagement et il y aura, au
cours des prochaines semaines qui suivront, des annonces à cet
effet.

M. le vice-président: A l'ordre! Je regrette d'interrompre le
ministre.

Comme il est 13 heures, je quitte maintenant le fauteuil
jusqu'à 14 heures.

(La séance est suspendue à 13 heures.)
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